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PREAMBULE  

 

Il y a cinq ans, l’école de la Madeleine fermait. Cette fermeture a suscité chez de 

nombreux membres du Conseil de Quartier la volonté de prendre part à la 

concertation qui s’est alors engagée. Il s’agissait non seulement de réfléchir à la 

réhabilitation des bâtiments municipaux situés au 6  rue de la Madeleine , mais 

aussi d’étudier l’intégration du projet dans une réflexion globale sur le quartier.  

Depuis quelques mois, suite à l’occupation d’une partie des locaux inoccupés par 

le collectif « Confluence 6 », cette réflexion s’est étendue à d’autres acteurs, 

porteurs d’idées nouvelles et soucieux de donner à ce lieu une ampleur 

dépassant les simples problématiques locales. 

Lors de la présentation de l’état des travaux menés par les deux bureaux d’études 

chargés de proposer différents scénarios, le 27 juin dernier, le Maire a accepté que 

les membres du Conseil de Quartier participent à ce moment crucial de la 

concertation  en proposant également des scénarios qui seront étudiés, voire 

intégrés au document final. 

Nous avons dès lors œuvré pour réunir les différents foyers de réflexions qui 

bouillonnent sur le sujet dans le quartier afin que ces dynamiques se confrontent, 

s’enrichissent, se coordonnent et aboutissent à la rédaction d’un document 

synthétique . 

Nous souhaitons vivement que ce document soit lu avec attention et pris en 

compte avec considération. Nous estimons en effet qu’une véritable concertation 

ne doit pas se fonder uniquement sur la compétence technique et le mandat 

représentatif des partenaires mais supposer une égalité de traitement des acteurs 

et croire aux vertus des arguments et du débat public. A l’heure où la démocratie 

participative  est un chantier ouvert au niveau national, nous espérons que la 

Municipalité saura saisir l'occasion d'en tenter localement l'expérimentation .� 
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HISTORIQUE 
de la consultation en cours 

 
 
2002  

·  Décision municipale de fermeture de l’école de la Madeleine et transfert des 

classes musicales à l’école de l’Helvétie. 

·  Mobilisation d’un collectif de parents, associations et habitants contestant la 

pertinence du choix de l’école fermée. 

·  Rencontre entre une délégation du collectif et Monsieur le Maire qui propose une 

concertation au sein du Conseil de Quartier. 

 

2003  

·  Concertation menée par le Conseil de Quartier aboutissant à deux documents 

synthétisant en grandes lignes directrices les diverses propositions exprimées 

par les habitants et acteurs consultés. 

·  Engagement de Monsieur le Maire à recruter, avant toute décision, un program-

miste chargé d’intégrer le projet de réhabilitation du 6 dans une réflexion globale 

sur le quartier et poursuivre la concertation engagée avec le Conseil de Quartier. 

 

2005 

·  Projet de rénovation du bâtiment des Bains-Douches (en face du 6, rue de la 

Madeleine) et de création d’une « Maison des Associations » mutualisant son 

espace. 

 

2007 

·  Mission donnée à un employé municipal de réaliser un diagnostic puis un projet 

global d’animation du quartier (en vue d’une utilisation optimale des locaux des 

Bains Douches rénovés)  

·  Désignation des deux structures chargées de réaliser des études sur un projet 

global de quartier et les bâtiments du 6 rue de la Madeleine et définition d’un 

calendrier. 

·  Occupation d’une partie des locaux inoccupés du 6 rue de la Madeleine par un 

collectif souhaitant y développer un projet de centre culturel et social autogéré. 
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ETAT DES LIEUX 
 
 
LE QUARTIER BATTANT 
 
Battant est un quartier dense, populaire et cosmopolite qui a su conserver les 

singularités du faubourg qu’il était autrefois bien qu’il soit aujourd’hui en plein cœur 

de la ville. Le niveau social de ses habitants est modeste : 1/5 des ménages sous 

le seuil des bas revenus, 1/5 de chômeurs, revenu médian très inférieur à la 

moyenne. L’attachement des habitants – les « Bousbots » – à leur quartier et à 

son mode de vie est extrêmement fort malgré un turn over important (¾ des 

ménages ont changé de logement entre 1990 et 1999) dû à la grande proportion 

d’étudiants (½ des ménages, ¼ de la population). Quartier des artisans, des 

artistes, des marginaux, des kébabs et de la nuit, il fascine et attire sans doute 

autant qu’il peut parfois inquiéter.  

 
 
LE 6 RUE DE LA MADELEINE 
 
C’est un ensemble complexe de cours et de bâtiments. La surface « plancher » de 

ces derniers est estimée à environ 4 000 m2, auxquels s’ajoutent les 1 500 m2 du 

11 rue Battant attenant. Situés dans un secteur sauvegardé, la quasi totalité des 

immeubles est à conserver sans altération ni modification. Aucune contrainte 

technique, enfin, ne semble conditionner la programmation qui reste ouverte aussi 

bien aux logements qu’à d’autres usages. Nous utiliserons par la suite le codage 

suivant pour désigner les espaces : 
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AUTRES LIEUX STRATEGIQUES A BATTANT 

 
D’autres lieux dans le quartier sont en cours ou en instance de réhabilitation. Tout 

projet favorisant la mise en cohérence globale de tous ces équipements publics 

devra être favorisé : 

 

- la salle David  et le 11 rue Battant, 

- les Bains Douches (rue de la Madeleine), 

- la salle de Battant et le 48 rue Champrond. 

 

 

 

Pourront également être intégrés à la réflexion :  

 

- les écoles Champrond et d’Arènes,  

- l’ancienne école maternelle Marulaz,  

- les locaux de la FSU (rue Marulaz), 

- l’esplanade d’Arènes. 
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PROPOSITION DES HABITANTS  

 
 
ORIENTATIONS GENERALES 
 

Les habitants impliqués dans la réflexion depuis cinq ans sont avant tout attachés à : 

 

- Respecter les termes de la donation  des bâtiments du 6 rue de la 

Madeleine à la ville, le 5 mai 1832, qui stipule que « l’intention formelle et 

expresse du donateur est que l’immeuble dont il vient de disposer, ou sa 

valeur, soit à tout jamais consacré à l’éducation publique . » 

- Construire dans le quartier des logements  permettant notamment 

l’augmentation du nombre de ménages avec enfants, en grand déficit 

actuellement. 

- Développer une réflexion globale intégrant l’ense mble des bâtiments 

municipaux du quartier afin de parvenir à une cohérence d’ensemble. 

- Valoriser l’identité singulière et les spécificit és du quartier  qui constituent 

autant sa qualité de vie que son attractivité (lieu d’accueil permettant de tisser 

des liens humains inattendus porteurs de décloisonnement, de dialogues et 

d’idées neuves). 

- Favoriser l’émergence de projets innovants  permettant la participation de 

la population (habitants et acteurs manifestant leur volonté de s’impliquer 

dans le quartier) et visant l’exemplarité (notamment en matière de qualité 

éco-environnementale). 

 

Au regard des ces objectifs, trois scénarios ont été imaginés, que nous présentons 

par ordre croissant d’ambition.  

Nous reportons enfin en annexes toutes les réflexions transversales qui ont pu voir 

le jour et qui peuvent stimuler ou compléter l’option finalement retenue. 
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SCENARIO 1 

 

Priorités 

- Attribuer les bâtiments 2, 3, 4 et 5 aux structures porteuses d’un projet 

socio-culturel compatible. 

- Valoriser l’usage public et collectif des cours 2, 3 et 4. 

- Réserver le bâtiment 1 aux logements (le rez-de-chaussée étant conservé 

pour des usages commerciaux, socio-culturels ou de services). 

 

Plan 
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Commentaires  

Ce scénario a l’avantage de concilier les différents intérêts en jeu  sur ce projet :  

- des logements sont construits sur un lieu stratégique, 

- les cours 2, 3, 4 conservent leur usage public et collectif,  

- suffisamment de bâtiments (2, 3, 4 et 5) restent disponibles pour les acteurs 
souhaitant développer leurs activités socio-culturelles (Tambour Battant, 
Confluence 6, etc.) avec et pour la population du quartier et d’autres 
secteurs, 

- le rez-de-chaussée du bâtiment 1, donnant sur la rue de la Madeleine ainsi 
que sur la cour 1, peut être ouvert à des usages commerciaux et/ou de 
services permettant d’accentuer la dynamique du lieu. 

 

Par leur centralité dans le quartier – et la ville – les bâtiments et cours du 6 rue de 

la Madeleine sont propices à l’organisation d’espaces de rencontres et d’activités 

collectives. Le projet de centre culturel et social  gagnerait à s’axer sur 

l’éducation populaire et la solidarité. Un certain nombre de structures et de 

groupes oeuvrent déjà activement à décloisonner les modes d’expression et à 

redonner sens et dignité aux formes culturelles non dominantes, dans le quartier et 

au-delà, qu’il suffirait de fédérer. 

 

Des questions cependant demeurent, auxquelles ce scénario ne répond pas : 

- Le nombre de logements  susceptibles d’être ainsi construits sera-t-il  
suffisant pour répondre aux besoins du quartier comme de la Ville ? 

- Comment résoudre le conflit d’usage  qui ne manquera pas de naître dans 
la cour 1 ? (Ne serait-il, par exemple, pas envisageable d’imaginer des 
formes d’habitat atypiques ?) 

- Quelle vocation attribuer ensuite aux bâtiments de la  rue Champrond , en 
projet de réhabilitation ? 

 

NB : L’option inverse (plaçant les logements en fond de cour et le centre socio-culturel 
dans la bâtiment 1) est évidemment aussi envisageable bien qu’elle semble moins 
pertinente tant les bâtiments 2,3 et 5 paraissent peu adaptés à la création de logements. 
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SCENARIO 2 

 

Priorités 

- Faire revenir l’école élémentaire et la cantine, au 6 rue de la Madeleine 

(bâtiments 2, 3, 4 et 5, cours 2, 3 et 4) 

- Reporter la construction nécessaire des logements sur les sites de l’actuelle 

école d’Arène et de la rue Champrond. 

- Attribuer le reste des bâtiments du 6 rue de la Madeleine (bâtiment 1, cour 1) , 

en face des Bains Douches aux structures porteuses d’un projet socio-

culturel. 

 

Plan 
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Commentaires  

L’intérêt de ce scénario est tout d’abord de conserver à l’ensemble des cours et 

bâtiments du 6 rue de la Madeleine, au centre du quartier, une vocation publique 

conforme aux termes explicites de la donation de Ch arles-Antoine Roy  

comme à la volonté des habitants. 

Le report des logements sur les sites d’Arènes et Champrond  a de plus 

l’avantage d’augmenter la surface qui leur est attribuée tout en simplifiant leur 

réalisation (puisqu’ils n’ont pas alors à partager leur espace avec d’autres usages). 

Attribuer un usage exclusivement socio-culturel au bâtiment sur rue du 6 rue de la 

Madeleine donne aussi davantage de sens aux locaux des Bains Douches , 

actuellement isolés, puisque s’établit de part et d’autre de la rue un pôle 

d’animation et de services dont la vocation peut s’étendre bien au-delà du quartier. 

Ramener l’école élémentaire au 6 rue de la Madeleine est enfin un geste fort 

marquant la volonté de placer les valeurs éducatives et républicaines au c œur 

du quartier. Cela permet de plus de rapprocher, voire unir, bâtiments scolaires et 

socio-culturels, comme cela se pratique couramment dans d’autres pays (un 

usage partagé et raisonné, notamment de la cour de récréation, est à imaginer). 

Ce retour de l’école redonne enfin espoir et confiance aux nombreux parents 

d’élèves (et anciens élèves) qui ont vécu la fermeture arbitraire et non 

négociable de l’école de la Madeleine comme un véri table traumatisme . Cela 

résout en effet tous les problèmes qu’ils ne cessent depuis lors de pointer : 

distance trop grande entre école d’Arènes, école Champrond et Crèche (pour les 

familles nombreuses), école d’Arènes excentrée, repliée sur elle-même, 

dangereuse d’accès et sans possibilité de stationnement. 
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SCENARIO 3 

 

Priorités 

- Acquérir les bâtiments de l’ancienne école des Cordeliers (où logent 

actuellement la Bousbotte, le C.T.R.C., le Cirque Plume et Passe Muraille),  

pour constituer avec le bâtiment et la cour 4 une école d’un seul tenant 

tournée vers la Crèche, dans un cadre privilégié. 

- Reporter la construction nécessaire des logements sur les sites de l’actuelle 

école d’Arène et de la rue Champrond. 

 
- Permettre sur l’ensemble des bâtiments et cours du 6 rue de la Madeleine 

l’émergence d’un vaste projet à vocation collective. 

 
 
Plan 
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Commentaires 

 
Tous les avantages du scénario 2  se retrouvent dans celui-ci : conformité avec 

les termes de la donation Roy, report des logements sur des lieux plus adaptés, 

intégration des Bains Douches au centre socio-culturel, geste politique fort, 

satisfaction des parents d’élèves et autres habitants. 

 
 

Cette option permet de créer  une 

école beaucoup plus cohérente, 

indépendante et harmonieuse , 

tournée vers un espace accueillant, 

sécurisé, agréable et déjà dédié à 

l’enfance qu’elle enrichit et vivifie. 

 

NB : une dizaine de places de 

stationnement du chemin de ronde du 

Fort Griffon peut alors être réservée au 

« parking minute » nécessaire pour 

fluidifier les déposes d’enfants à la crèche 

comme à l’école. 

 

Le gain de place réalisé par cette acquisition peut, entre autres, permettre 

d’envisager le retour des classes musicales dans un quartier populaire dont la 

vocation musicale est déjà assurée par bon nombre de commerces et de bars 

organisant des concerts. Des lieux de répétition pour les musiciens pourraient de 

même être créés en lien avec le centre socio-culturel. 

 

Ce scénario dégage enfin tout l’espace du 6 rue de la Madeleine qui peut dès lors 

envisager de devenir un grand pôle de services et de culture  qu’il reste encore à 

concevoir mais qui pourrait avoir une portée qui dépasserait alors non seulement 

le quartier lui-même, mais également l’agglomération toute entière.  

��
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ANNEXE 1 : Repenser globalement les écoles 

La volonté affichée de faire venir des familles avec enfants dans le quartier 

nécessite de réfléchir à l’organisation des écoles et des services liés à la petite 

enfance afin d’améliorer sa qualité et son adaptation aux évolutions anticipées. 

L’offre actuelle pose de nombreux problèmes : 

- l’école élémentaire d’Arènes, l’école maternelle Ch amprond et la 

Crèche de Battant sont très éloignées  l’une de l’autre, ce qui rend 

quasiment impossible, la situation des parents de famille nombreuse 

(d’autant plus que les deux écoles ne coordonnent pas leurs horaires 

d’ouverture). 

- L’accès de l’école d’Arènes est extrêmement dangere ux, nécessitant 

plusieurs traversées difficiles de chaussée et longeant, sur un trottoir étroit, 

une rue à circulation vive et nerveuse. 

- L’école d’Arènes n’offre aucune possibilité de « st ationnement 

minute »  permettant aux parents partant travailler de déposer leurs enfants 

en voiture en passant près de l’école. 

- Les logements donnant directement sur la cour de récréation de l’école 

d’Arènes créent de nombreux conflits de voisinage  difficiles à réguler. 

- L’école maternelle Champrond atteint ses limites de  capacité d’accueil  

et ne peut pas, dans son état actuel, s’adapter à l’ouverture probablement 

prochaine d’une quatrième classe. 

A défaut d’autres propositions, le retour de l’école au 6 rue de la Madeleine 

(scénarios 1 et 2) semble être la solution permettant de résoudre tous ces 

problèmes. Elle permet même d’imaginer le retour, souhaité par beaucoup 

(notamment l’Inspection Académique), des classes musicales dans le quartier. 
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ANNEXE 2 : Restructurer la Place Jouffroy 

 

La place Jouffroy d’Abbans est actuellement davantage un carrefour qu’une 

véritable place. Son cœur est occupé par une chaussée, isolée des deux trottoirs 

élargis par des barrières efficaces. Elle n’est pas mise en valeur, notamment par 

l’éclairage, et semble depuis le centre-ville un « trou noir » peu attractif. 

 
La réflexion autour de la réhabilitation des bâtiments du 6 rue de la Madeleine 

devrait s’étendre à cet accès qui mériterait d’être réaménagé. L’idéal serait sans 

doute de : 

 

- Retrouver la structure initiale axée autour d’un mo nument central  (cf. 

cartes postales anciennes)  visible depuis la Grand-Rue.  

 

- Valoriser le dynamisme et la jeunesse du quartier en optant pour une 

sculpture contemporaine ambitieuse  (pouvant éventuellement appuyer la 

dominante musicale du quartier comme de la Ville). 

 

- Indifférencier chaussée et trottoirs  dans le prolongement de l’option déjà 

prise rue Battant. 

 

- Détourner la circulation pour en limiter au maximum le flux automobile , 

notamment en inversant le sens du Quai Veil Picard jusqu’à la Rue Marulaz. 

 

- Relier symboliquement ce nouvel aménagement avec le  6 rue de la 

Madeleine  réhabilité (en « prolongeant » par exemple la place jusqu’à 

l’intérieur de la cour 1) 

 

- Favoriser la création d’événements animant cette no uvelle place  : 

grand marché bio, bals populaires, courses de caisses à savons, etc. 
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ANNEXE 3 : Comité Permanent de Concertation  

Quel que soit le scénario retenu, une approche réellement participative 

nécessiterait la création – à l’initiative ou sous l’égide du Conseil de Quartier – 

d’une structure permanente de concertation et d’élaboration du projet global 

d’aménagement et d’animation associant aux représentants de la Municipalité : 

- des habitants intéressés et prêts à s’impliquer dans une démarche 

participative active, 

- des associations de quartier concernées par les objectifs et s’engageant à 

participer à l’élaboration et la mise en œuvre des structures d’animations 

fédérées 

- des acteurs institutionnels (écoles, services sociaux, culturel, éducatifs et de 

prévention) 

- des acteurs culturels intervenant sur le quartier et organisant des activités 

permanentes ou temporaires 

- des personnes qualifiées dont les compétences reconnues peuvent nourrir 

la réflexion et le projet. 

Il existe une  Charte de la concertation (produite par le Ministère de 

l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement en 1996) qui a connu une 

application dans le cadre du Comité permanent de concertation du projet 

d’aménagement Rive Gauche à Paris, qui pourrait pour l’occasion servir de guide 

et référence. 

La Ville de Besançon, jadis pionnière en matière de démocratie locale (création 

des Conseil de Quartier avant l’obligation légale pour les villes de plus de 100 000 

habitants), continuerait ainsi à être à la pointe de l’innovation et de 

l’expérimentation en matière de « participation ».��������
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ANNEXE 4  : Viser la qualité co-environnementale  

 

La réhabilitation des anciennes casernes du quartier Vauban de Fribourg 

(Allemagne)  démontrent la possibilité d'organiser un bâti ancien sur un mode éco-

énergétique.  

 

Que ce soit en terme d'intérêt environnemental ou d'image de marque pour la ville, 

le modèle est à prendre en compte. Sans être exhaustif des solutions, rappelons 

les axes principaux :  

 

- isolation,  

- énergie photo voltaïque (en complément des énergies nucléaires 

consommées),  

- récupération de l'eau de pluie,  

- garages pour les vélos,  

- lieux dédiés au tri, 

- buanderies communautaires, 

- etc. 

 

Les lieux d'accueil scolaires peuvent également être pensés en fonction de ces 

critères, y compris l'apport en calories corporelles qui impactent le chauffage des 

pièces. 
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Signataires : 
 
Vincent Abellanet, Amélie Rousseille, Sylvestre Soulié… 
 
 
De nombreuses autres personnes ont participé aux multiples réunions plus ou 

moins formelles ayant abouti à la réalisation de ce document synthétique.  

 

De plus nombreuses encore soutiennent les idées défendues ici. Une liste de ces 

soutiens est en cours de constitution et sera disponible fin août-début septembre 

lors de la reprise de la concertation au sein du Conseil de Quartier. 


